
 

 

  
 A Montreuil, le 11 avril 2024. 

 Syndicats de la production,  
 Et de la transformation du papier 

 
 

 

Compte-rendu de la réunion Paritaire 
Du 11 avril 2024. 

 

Une réunion paritaire portant sur les minimas sociaux et les classifications au niveau de la 

branche s’est tenue le jeudi 11 avril 2024. 

Minimas sociaux : 

Surement incité par la DGT (Direction Générale du Travail), l’UNIDIS est revenue vers les 

organisations syndicales pour faire une ultime proposition avant la CMP (Commission Mixte 

Paritaire) du 16 avril 2024 à 14h30. Malgré la position de la FILPAC-CGT qui reste sur ses 

revendications porté en janvier 2024, les patrons ont fini par proposer 3,2% sur les 6 premiers 

coefficients, 3% sur les 3 coefficients suivants et 2,5% sur le reste de la grille. Les différents 

primes se verront aussi appliquer les 3,2% sauf celle de l’ancienneté (grille en annexe). La 

FILPAC-CGT va consulter ses syndicats pour connaître la position sur une éventuelle 

signature. 

Classifications : 

La FILPAC-CGT a demandé que soient créées des fiches de postes et qu’elles soient ensuite 

positionnées sur un coefficient, un poste, un coefficient, un salaire. Cette position permettrait 

de ne pas avoir de problèmes d’interprétation. 

Si UNIDIS a un autre objectif, en tout état de cause, si comme cela a été présenté, les patrons 

compte supprimer le premier coefficient de la grille, la FILPAC-CGT est très claire, ce n’est 

pas la peine d’aller plus loin ! 

Un Groupe Technique Paritaire (GTP) est prévu le 15 mai 2024, la FILPAC-CGT va travailler 

sur un projet de classifications. 

 

 

Le collectif papier. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Niveau Echelon Coefficient Salaire de base Pourcentage Montant en € Nouveau salaire de base

Niveau 1 Echelon 1 125 1 734,06 €                        3,20% 55,49 €                   1 789,55 €                                    

Niveau 1 Echelon 2 130 1 740,48 €                        3,20% 55,70 €                   1 796,17 €                                    

Niveau 1 Echelon 3 135 1 746,73 €                        3,20% 55,90 €                   1 802,63 €                                    

Niveau 2 Echelon 1 140 1 761,89 €                        3,20% 56,38 €                   1 818,27 €                                    

Niveau 2 Echelon 2 150 1 781,30 €                        3,20% 57,00 €                   1 838,30 €                                    

Niveau 2 Echelon 3 160 1 809,68 €                        3,20% 57,91 €                   1 867,59 €                                    

Niveau 3 Echelon 1 170 1 842,60 €                        3,00% 55,28 €                   1 897,88 €                                    

Niveau 3 Echelon 2 185 1 876,48 €                        3,00% 56,29 €                   1 932,78 €                                    

Niveau 3 Echelon 3 195 1 911,33 €                        3,00% 57,34 €                   1 968,67 €                                    

Niveau 4 Echelon 1 215 2 061,72 €                        2,50% 51,54 €                   2 113,26 €                                    

Niveau 4 Echelon 2 235 2 214,94 €                        2,50% 55,37 €                   2 270,32 €                                    

Niveau 4 Echelon 3 260 2 382,66 €                        2,50% 59,57 €                   2 442,23 €                                    

Niveau 5 Echelon 1 285 2 576,26 €                        2,50% 64,41 €                   2 640,67 €                                    

Niveau 5 Echelon 2 315 2 818,07 €                        2,50% 70,45 €                   2 888,52 €                                    

Niveau 5 Echelon 3 350 3 095,00 €                        2,50% 77,37 €                   3 172,37 €                                    

A 2 780,49 €                        2,50% 69,51 €                   2 850,00 €                                    

B 3 205,88 €                        2,50% 80,15 €                   3 286,03 €                                    

C 4 198,45 €                        2,50% 104,96 €                 4 303,41 €                                    

NAO de branche 2024

Montant Augmentation Montant2 Nouveau montant

0,00%

astreinte par semaine ou 

par période de 7 jours consécutif
123,86 €                           3,20% 3,96 €                               127,82 €                           

24h 16,02 €                             3,20% 0,51 €                               16,54 €                             

JF 17,73 €                             3,20% 0,57 €                               18,30 €                             

-  €                                 0% -  €                                 -  €                                 

Panier 5,91 €                               3,20% 0,19 €                               6,10 €                               

Nuit 712,29 €                           3,20% 22,79 €                             735,08 €                           

0 0% -  €                                 -  €                                 

Ancienneté 604,01 €                           1,00% 6,04 €                               610,05 €                           

34,07 €                             


